
Commune de La Rippe

REGLEMENT DU CONSEIL COMMUNAL

TITRE PREMIER

Du conseil et de ses organes

CHAPITRE PREMIER

Formation du conseil

Article premier.- Le nombre des membres est fixe selon 1'effectif de la population de

la commune issu du recensement annuel.

Le conseil communal peut modifier Ie nombre de ses membres au plus tard Ie 30 juin

de 1'armee precedant Ie renouvellement integral des autorites communales .

Art. la.- Toute designation de personne, de statuts, de fonction ou de profession utilise

dans Ie present reglement s'applique indifferemment aux femmes et aux hommes.

Nombre
des membres

(art. 17 LC)

Terminologie
(art. 3b LC)

Art. 2.- Le corps electoral est convoque tous les cinq ans, au printemps, pour proceder

a 1'election des membres du conseil. Cette election a lieu conformement a la LEDP

selon Ie systeme majoritaire a deux tours.

Election
(art. 144 Cst-VD
et81,81aLEDP)

Art. 3.- Les membres du conseil doivent etre des electeurs au sens de 1'article 5 LEDP.

S'ils perdent la qualite d'electeurs dans la commune, ils sont reputes demissionnaires.

La demission est effective a compter du jour ou 1'interesse est radie du registre des

electeurs.

Qualite
d'electeurs

(art. 5 LEDP
et 97 LC)

Art. 4.- Le conseil est installe par Ie prefet, conformement aux articles 83 ss LC. Installation

(art. 83 ss LC)

Art. 5.- Avant d'entrer en fonctions, les membres du conseil pretent Ie serment

suivant:

Serment

(art. 9 LC)

"Vous promettez d'etre fideles a la constitution federale et a la constitution du canton

de Vaud, de maintenir et de defendre la liberte et 1'independance du pays.

Vous promettez d'exercer votre charge avec conscience, diligence et fidelite, de

Cette decision doit etre prise sur la base d'un preavis municipal.

Article 3b LC « Toute designation de personne, de statuts, de fonction ou de profession utilisee dans la presente loi s'applique indifferemment aux

femmes et aux hommes » (article la).



contribuer au maintien de 1'ordre, de la surete et de la tranquillite publics, d'avoir, dans

tout ce qui sera discute, la justice et la verite devant les yeux, de veiller a la

conservation des biens communaux et de remplir avec integrite et exactitude les

diverses fonctions que la loi vous attribue ou poun-a vous attribuer."

Art. 6.- Avant de proceder a 1'installation, Ie prefet constate la demission des

conseillers communaux elus a la municipalite ainsi que leur remplacement par des

suppleants.

Art. 7.- Apres la prestation du serment par les membres du conseil, celui-ci procede,

sous la presidence du prefet, a la nomination de son president et du secretaire, qui

entrent immediatement en fonction. Le conseil nomme ensuite les autres membres du

bureau.

(art. 143 Cst-

VD)

Organisation
(art.89,23
et 10 a 12 LC)

Art. 8.- L'installation du conseil et de la municipalite, ainsi que la foiTnation du bureau

du conseil ont lieu avant Ie 30juin suivant les elections generales. Ces autorites entrent

en fonction Ie lerjuillet.

Art. 9.- Les membres absents du conseil et de la municipalite, de meme que ceux elus

apres une election complementaire, sont assermentes devant Ie conseil par Ie president

de ce corps, qui en informe Ie prefet. Le president leur impartit un delai apres

1'echeance du delai de reclamation ou de recours prevu par la legislation en matiere

d'exercice des droits politiques.

En cas d'urgence, ils peuvent preter sennent devant Ie bureau.

Le conseiller municipal ou Ie conseiller communal qui ne prete pas serment dans Ie

delai imparti par Ie president est repute demissionnaire.

Art. 10.- II est pourvu aux vacances conformement a la LEDP.

CHAPITRE II

Organisation du conseil

Art. 11.- Le conseil nomme chaque annee dans son sein :

a) un president;

b) un ou deux vice-presidents;

c) deux scrutateurs et deux suppleants.

II nomme pour la duree de la legislature son secretaire, lequel peut etre choisi en

dehors du conseil.

Entree en

fonction
(art. 92 LC)

Sennent des
absents

(art. 90 LC)

Vacances

(art. 1CTLC,82

et 86 LEDP)

Bureau

(art. 10
et 23 LC)

Art. 12.- Le president. Ie ou les vice-presidents et Ie secretaire sont nommes au scrutin

individuel secret; les scrutateurs sont elus au scrutin de liste, leurs suppleants

egalement. Ces elections ont lieu a la majorite absolue au premier tour et a la majorite

relative au second. Les bulletins blancs sont pris en compte dans Ie calcul de la

Nomination
(art. 11
et 23 LC)

3 Par« chaque annee », il faut entendre la periode allant du lerjuillet an 30juin. II faut proceder anx nominations pour Ie lcrjuillet de chaque annee.
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majorite absolue. En cas d'egalite de suffrages, Ie sort decide.

Lorsque Ie nombre de candidats est egal a celui des sieges a repourvoir, 1'election peut

s'operer tacitement. Mention en est faite au proces-verbal.

Art. 13.- Les conseillers communaux elus a la municipalite sont reputes

demissionnaires.

Une place distincte est reservee a la municipalite dans la salle du conseil.

Art. 14.- Le secretaire municipal n'est pas eligible aux diverses fonctions mentionnees

a 1'article 11. II peut toutefois etre elu secretaire du conseil.

Le secretaire du conseil ne do it pas etre conjoint, parent ou allie en ligne directe

ascendante ou descendante, ou frere ou soeur du president.

Art. 15.- Le conseil a ses archives particulieres, distinctes de celles de la municipalite.

Les archives se composent de tous les registres, pieces, litres et documents qui

concernent Ie conseil.

Art. 16.- Le conseil est servi par les huissiers de la municipalite.

Incompatibilites
(art. 143 Cst-

VD)

(art. 12
et 23 LC)

Archives

Huissiers

CHAPITRE III

Attributions et competences

Section I Du conseil

Art. 17.- Le conseil delibere sur :

1. Ie controle de la gestion;

2. Ie projet de budget et les comptes;

3. les propositions de depenses extrabudgetaires;

4. Ie projet d'arrete d'imposition;

5. 1'acquisition et 1'alienation d'immeubles, de droits reels immobiliers et d'actions ou

parts de societes immobilieres. Le conseil peut accorder a la municipalite

1'autorisation generate de statuer sur les alienations et les acquisitions en fixant une

limite;

6. la constitution de societes commerciales, d'associations et de fondations, ainsi que

1'acquisition de participations dans les societes commerciales et 1'adhesion a de

telles entites. Pour de telles acquisitions ou adhesions, Ie conseil peut accorder a la

municipalite une autorisation generale, Ie chiffre 5 s'appliquant par analogie. Une

telle autorisation generale est exclue pour les societes et autres entites citees a

1'article 3 a LC;

Attributions
(art. 146 Cst-VD
et 4 LC)



7. 1'autorisation d'emprunter et les cautionnements. Ie conseil pouvant laisser dans les

attributions de la municipalite Ie choix du moment ainsi que la determination des

modalites de 1'emprunt;

8. 1'autorisation de plaider (sous reserve d'autorisations generales qui peuvent etre

accordees a la municipalite);

9. Ie statut des collaborateurs et la base de leur remuneration;

10. les placements (achats, ventes, remplois) de valeurs mobilieres qui ne sont pas de

la competence de la municipalite en vertu de 1'article 44, chiffre 2, de la loi sur les

communes;

11. 1'acceptation de legs et de donations (sauf s'ils ne sont affectes d'aucune condition

ou charge), ainsi que 1'acceptation de successions, lesquelles doivent au prealable

avoir ete soumises au benefice d'inventaire. Pour de telles acceptations, Ie conseil

peut accorder a la municipalite une autorisation generale. Ie chiffre 5 s'appliquant

par analogie;

12. les reconstructions d'immeubles et les constructions nouvelles, ainsi que la

demolition de batiments ;

13. 1'adoption des reglements, sous reserve de ceux que Ie conseil a laisses dans la

competence de la municipalite;

14. la fixation des indemnites des membres du conseil, des membres des commissions,

du president et du secretaire du conseil et, cas echeant de 1'huissier, sur proposition

du bureau et sur proposition de la municipalite, la fixation des indemnites du

syndic et des membres de la municipalite (art. 29 LC);

15. toutes les autres competences que la loi lui confie.

Les delegations de competence prevues aux chiffres 5,6, 8 et 11 sont accordees pour

la duree d'une legislature et jusqu'au 31 decembre de 1'annee du renouvellement

integral des autorites communales, a mains qu'elles ne figurent dans un reglement

arrete par Ie conseil. Ces decisions sont sujettes au referendum. La municipalite doit

rendre compte, a 1'occasion du rapport sur sa gestion, de 1'emploi qu'elle a fait de ses

competences.

Art. 18.- Le conseil fixe Ie nombre des membres de la municipalite. II peut Ie modifier

pour la prochaine legislature. Sa decision doit alors intervenir au plus tard Ie 30juin de

1'annee precedant Ie renouvellement integral des autorites communales .

Art. 19.- Lorsque Ie conseil, la municipalite ou un membre de ces autorites est outrage

par un tiers se trouvant dans la salle. Ie coupable est expulse par les agents de la force

publique.

S'il s'agit d'un fait paraissant constituer un delit, proces-verbal est dresse ; la cause est

Nombre des
membres de la

municipalite
(art. 47 LC)

Sanction

(art. 100LC)

4
II s'agit ici d'immeubles, constructions et batiments faisant partie du patrimoine communal.

Cette decision doit etre prise sur la base d'nn preavis municipal.



instruite etjugee selon les regles de la procedure penale.

Art. 19a.- Les membres du conseil, de la municipalite et de 1'administration

communale ne doivent ni accepter, ni solliciter, ni se faire promettre des liberalites ou

d'autres avantages directement ou indirectement lies a 1'exercice de leur fonction, que

ce soit pour eux-memes ou pour des tiers. Font exception les liberalites ou les

avantages usuels de faible valeur6.

Section II Du bureau du conseil

Art. 20.- Le bureau du conseil est compose du president et des deux scrutateurs.

Art. 21.- Aucun membre du bureau ne peut faire partie d'une commission a la

nomination de laquelle il a concoum en cette qualite.

Art. 22.- Le bureau (eventuellement par 1'intermediaire du president) est charge du

controle de la redaction du proces-verbal. II veille a ce que les archives soient tenues

en bon ordre, les rapports des commissions et les pieces qui s'y rattachent classes et

conserves avec soin, et les registres tenus a jour.

II fait chaque annee un rapport sur 1'etat dans lequel se trouvent les archives.

II preside a la remise des archives d'un secretaire a son successeur.

Art. 23.- Le bureau est charge de la police de la salle des seances.

Section III Du president du conseil

Art. 24.- Le president a la garde du sceau du conseil.

Art. 25.- Le president convoque Ie conseil par ecrit . La convocation doit mentionner

1'ordre du jour etabli d'entente entre Ie bureau et la municipalite (president et syndic).

Le prefet do it etre avise du jour de la seance et en connaitre 1'ordre du jour.

Aucun vote sur Ie fond ne peut avoir lieu sur un objet non porte a 1'ordre du jour.

Art. 26.- Le president fait connaTtre a 1'assemblee la serie des objets dont elle doit

s'occuper. II ouvre la discussion, la dirige et la clot. II pose la question et la soumet a

la votation. II preside au depouillement des votes et des elections et en communique

Ie resultat au conseil.

Art. 27.- Le president accorde la parole. Le conseiller qui se la voit refuser peut la
demander a 1'assemblee.

Interdiction
d'accepter ou de

solliciter des
liberalites ou
d'autres

avantages

(art. lOOaLC)

Composition du
bureau

(art. 10LC)

Convocation

(art. 24
et 25 LC

Cette disposition prevoit un regime d'exception pour les liberalites ou avantages usuels de faible valeur, ce par quoi il faut entendre par exemple les

cadeaux de fins d'annee, les repas offerts a 1'occasion d'invitations, etc. La notion de faible valeur peut etre rapprochee de la notion d'element

patrimonial de faible valeur prevue par I'article 172ter du code penal dont la limite a ete fix^e a Fr. 300.-.

La convocation doit se faire par ecrit. Toutefois, en cas d'accord du conseiller, les annexes a la convocation peuvent etre envoyees par courriel.



Art. 28.- Lorsque Ie president veut parler comme membre du conseil, il se fait

remplacer a la presidence par 1'un des vice-presidents.

Art. 29.- Le president prend part aux votes et aux elections qui ont lieu au scrutin

secret. Dans les autres cas, il ne vote que pour determine!- la majorite, s'il y a egalite

de suffrages, aux conditions fixees a 1'article 35b LC.

Art. 30.- Le president exerce la police de 1'assemblee. II rappelle a la question

1'orateur qui s'en ecarte. II adresse une observation aux membres qui troublent 1'ordre

ou qui manquent au respect du aux conseillers et aux membres de la municipalite.

Si Ie rappel a 1'ordre ne suffit pas, Ie president peut retirer la parole a 1'orateur.

Si Ie president ne peut pas obtenir 1'ordre, il a Ie droit de suspendre ou de lever la

seance.

Le membre rappele a 1'ordre ou auquel on a retire la parole peut recourir a
1'assemblee.

Art. 31.- En cas d'empechement, Ie president est remplace par Ie premier vice-

president, celui-ci par Ie second et, en cas d'absence simultanee de ceux-ci, par un des

membres du bureau ou par un president ad hoc designe par 1'assemblee pour la

seance.

Section IV Des scrutateurs

Art. 32.- Les scrutateurs sont charges du depouillement des scrutins. Us comptent les

suffrages lors des votations. En cas de vote par appel nominal, ils prennent note des

votes et en communiquent Ie resultat au president.

Section V Du secretaire

Art. 33.- Le secretaire signe avec Ie president les actes du conseil, aux conditions

fixees a 1'art. 7 la LC.

Le secretaire est charge du controle des absences. II est responsable des archives du

conseil.

Lorsqu'un secretaire quitte ses fonctions, remise est faite des archives au bureau du

conseil par Ie secretaire ou ses ayants cause.

Lorsqu'un nouveau secretaire est nomme, la remise des archives lui est faite par Ie

bureau.

Dans 1'un et 1'autre cas, il est dresse proces-verbal des operations du bureau; ce

proces-verbal, signe par les membres du bureau et par Ie secretaire, est communique

au conseil.



Art. 34.- Le secretaire redige les lettres de convocation mentionnees a 1'article 25 et

pourvoit a leur expedition. II redige Ie proces-verbal et en donne lecture. II fait 1'appel

nominal et procede a I'inscription des absents. II expedie aux presidents des

commissions la liste des membres qui les composent et leur remet les pieces relatives

aux affaires dont elles doivent s'occuper. II prepare les extraits du proces-verbal qui

doivent etre expedies a la municipalite.

Art. 35.- A chaque seance, Ie secretaire fait deposer sur Ie bureau du president Ie

reglement du conseil, Ie budget de 1'annee courante et tout ce qui est necessaire pour

ecnre.

Art. 36.- Le secretaire est charge de la tenue des divers registres du conseil qui sont:

a) un onglet ou registre avec repertoire renfermant les proces-verbaux des seances et

les decisions du conseil;

b) un ou des registres contenant 1'etat nominatif des membres du conseil;

c) un classeur renfermant les preavis municipaux, rapports des commissions et

communications diverses, par ordre de date et repertoire;

d) un registre ou se consigne la remise des pieces qui sortent des archives, ainsi que

leur rentree.

CHAPITRE IV

Des commissions

Art. 37.- Toute commission est composee de trois membres au moins.

Le president du Conseil peut, avec 1'accord unanime de la commission, assister aux

seances, a titre d'observateur. II ne peut pas dormer d'instruction.

Sont necessairement renvoyees a 1'examen d'une commission toutes les propositions

presentees par la municipalite au conseil; ces propositions doivent etre formulees par

ecrit. Elles prennent la forme d'un preavis. La municipalite peut, d'elle-meme ou sur

demande d'une commission, se faire representer dans cette commission, avec voix

consultative, par 1'un de ses membres ou par un collaborateur.

Art. 388.- Le conseil elit une commission de gestion et finances chargee d'examiner

la gestion, les comptes de 1'annee ecoulee et Ie budget, les depenses supplementaires,

les propositions d'emprunt et Ie projet d'arrete d'imposition.

Cette commission est composee de trois membres et deux suppleants. Us sont

designes pour un an avec reeligibilite.

Aucun membre du personnel communal ne peut en faire partie.

Au surplus, les articles 92 et suivants du present reglement s'appliquent.

Composition
et attributions

(art. 35 LC)

Commission de
gestion et finances

(art. 93c LC
et 34 RCCom)

Selon 1'art. 40f at. 2 LC, Ie reglement du conseil pent institner une commission de gestion-finances, laquelle regroupe en une seule commission la

commission de gestion et celle des finances.
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Art. 39.- Les autres commissions du conseil sont:

a. les commissions ad hoc, soit:

- les commissions nommees de cas en cas et chargees d'examiner les propositions

des membres du conseil et les petitions ou de preaviser sur leur prise en consideration

et;
- les commissions nommees de cas en cas et chargees d'examiner les propositions de

la municipalite.

b. les commissions thematiques, nommees pour la duree de la legislature.

Art. 40.- Sous reserve de la nomination de la commission de gestion et finances, les

commissions sont designees en regle generale par Ie bureau.

Les commissions designent leurs presidents.

Les commissions s'organisent elles-memes. Elles peuvent edicter un reglement

d'organisation.

Lorsque 1'assemblee nomme elle-meme une commission, pour autant que Ie nombre

des candidats soit egal au nombre de sieges a pourvoir, 1'election s'opere a main

levee. Dans Ie cas contraire, elle procede au scrutin de liste, a la majorite absolue au

premier tour et a la majorite relative au second. Les bulletins blancs sont pris en

compte dans Ie calcul de la majorite absolue.

Art. 41.- La commission rapporte a une date subsequente. L'assemblee ou Ie bureau

peut. Ie cas echeant, lui impartir un delai pour Ie depot de son rapport. La

commission ne peut rapporter a la seance meme ou elle a ete constituee, sauf cas

d'urgence reconnu par une decision du conseil a la majorite des trois quarts des

membres presents.

Art. 42.- Les commissions doivent deposer, par ecrit, leur rapport sur Ie bureau du

conseil au mains 48 heures avant la seance, cas d'urgence reserves.

Lorsqu'une commission ne peut faire son rapport au jour dit, elle previent Ie president

du conseil, lequel en informe ce dernier.

Art. 43.- Le premier membre d'une commission la convoque. II est en principe

rapporteur. Toutefois, les commissions peuvent se constituer elles-memes. La

municipalite est informee de la date des seances de toute commission.

Art. 44.- Les commissions ne peuvent valablement deliberer que si la majorite de

leurs membres sont presents.

Les commissions deliberent a huis dos.

Autres

commissions

Nomination et

fonctionnement

des commissions

Rapport

Constitution

Quorum et vote

Les decisions sont prises a la majorite absolue des membres presents. Le president

prend part au vote. En cas d'egalite des voix, son vote est preponderant.

En regle generale, les commissions tiennent leurs seances a la maison de commune.

Art. 45.- Le droit a 1'information des membres des cominissions est regle aux articles

40h et 40c LC.

8

Droit a
1'information des



Les membres des commissions sont soumis au secret de fonction, aux conditions

prevues aux articles 40i et 40d LC.

Art. 46.- Chaque membre du conseil a Ie droit d'adresser par ecrit ses observations a

toute commission chargee d'un rapport.

Art. 47.- Le rapport ne peut etre fait verbalement que sur autorisation de la

commission et du president du conseil. Les conclusions doivent toujours etre ecrites.

Tout membre d'une commission a Ie droit de presenter un rapport de minorite.

TITRE II

Travaux generaux du conseil

CHAPITRE PREMIER

Des assemblees du conseil

membres des

commissions

et secret de

fonction

Observations
des membres

du conseil

Rapport

Art. 48.- Le conseil s'assemble en general a la maison de commune.

II est convoque par ecrit par son president, a defaut par son vice-president ou, en cas

d'empechement de ceux-ci, par un des membres du bureau. Cette convocation a lieu a

la demande de la municipalite ou du cinquieme des membres du conseil. Le president

a Ie droit de convoquer Ie conseil de sa propre initiative, sous avis a la Municipalite.

La convocation doit etre expediee dans Ie plus bref delai, mais au mains cinq jours a

1'avance, cas d'urgence reserves. La convocation doit contenir 1'ordre du jour. Aucun

vote sur Ie fond ne peut avoir lieu sur un objet non porte a 1'ordre dujour.

Art. 49.- Chaque membre du conseil est tenu de se rendre a 1'assemblee, lorsqu'il est

regulierement convoque.

Les membres du conseil qui, en depit d'un avertissement, negligeraient leur devoir de

prendre part aux seances, peuvent etre frappes par Ie bureau d'une amende dans la

competence municipale.

Au debut de la seance, il est precede a un appel nominal.

II est pris note des absents, en distinguant les absences excusees de celles qui ne Ie

sont pas.

Art. 50.- Le conseil ne peut deliberer qu'autant que les membres presents forment la

majorite absolue du nombre total de ses membres.

Art. 51.- Les seances du conseil sont publiques. L'assemblee peut decider Ie huis dos

en cas de justes motifs, notamment en presence d'un interet public ou d'interets

prives preponderants.

En cas de huis dos, toute personne qui n'occupe pas une fonction officielle dans la

salle doit se retirer.

Convocation

(art. 24 et 25 LC)

Absences

et sanctions

(art. 98 LC)

Quorum

(art. 26 LC)

Publicite
(art. 27 LC)



En cas de huis dos, les personnes presentes sont tenues au secret des deliberations.

Art. 52.- Un membre du conseil ne peut prendre part a une decision ou a une

discussion lorsqu'il a un interet personnel ou materiel a 1'affaire a traiter. II doit se

recuser spontanement ou, a defaut, etre recuse par un membre du conseil ou par Ie

bureau. Le conseil statue sur la recusation.

Les decisions sur la recusation et sur 1'affaire a traiter sont prises a la majorite des

membres restants du conseil. Dans ce cas, 1'article 50 qui precede n'est pas

applicable.

II est fait mention de la recusation au proces-verbal et sur 1'extrait de decision.

Art. 53.- Le bureau peut tenir un registre des interets .

Art. 54.- S'il est constate par 1'appel nominal que Ie quorum fixe a 1'article 50 est

atteint, Ie president declare la seance ouverte.

Lorsque 1'assemblee n'est pas en nombre, elle se separejusqu'a nouvelle convocation.

Art. 55.- Le proces-verbal de la seance precedente, adopte par Ie bureau et signe par

Ie president et Ie secretaire, est depose sur Ie bureau a la disposition des membres du

conseil. Sa lecture integrale ou partielle peut etre demandee. Si une rectification est

proposee, Ie conseil decide.

Le proces-verbal est insere dans Ie registre ou onglet des proces-verbaux et conserve

aux archives.

Art. 56.- Apres ces operations preliminaires. Ie conseil entend la lecture :

a) des lettres et petitions qui sont parvenues au president depuis la precedente

seance ;

b) des communications de la municipalite.

II passe ensuite a 1'ordre dujour.

Les objets prevus a 1'ordre du jour et non liquides sont reportes, dans Ie meme ordre,

en tete de 1'ordre du jour de la seance suivante.

L'ordre des operations peut etre modifie par decision du conseil notamment sur

proposition de la municipalite.

Recusation

(art. 40JLC)

Registre des
interets

Appel

Proces-verbal

Operations

Le registre des interets consiste en une liste des conseillers indiquant les organismes tiers dans lesquels ils occupent des fonctions. II permet de

determiner, en toute transparence, si un conseiller a des int6rets qui seraient incompatibles avec un projet porte a I'ordre du jour et partant,

susceptible r6aliser un cas de recusation. Le conseiller indiquera, par exemple, ses activites professionneltes, ses activites politiqnes, les activites qu'il

assume an sein de commissions etc. Le conseiller est tenn d'indiquer an cours des debats ou des stances auxquelles il participe, de signaler ses

interets et liens personnels et directs avant de s'exprimer sur un sujet en rapport avec lesdits interets ou liens. Le registre est tenu & jour. II est possible

d'interpeller les conseitlers et de leur fixer un delai pour etablir les liens d'interets, et ce an debut de cliaqne legislature et par exemple, encore line

fois par annee.
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CHAPITRE 11

Droits des conseillers et de la municipalite

Art. 57.- Le droit d'initiative appartient a tout membre du conseil, ainsi qu'a la

municipalite.

Art. 58.- Chaque membre du conseil peut exercer son droit d'initiative :

a) en deposant un postulat, c'est-a-dire en invitant la municipalite a etudier

1'opportunite de prendre une mesure ou de faire une proposition dans un domaine

particulier et de dresser un rapport ;

b) en deposant une motion, c'est-a-dire en chargeant la municipalite de presenter une

etude sur un objet deteiTnine ou un projet de decision de competence du conseil
communal11 ;

c) en proposant lui-meme un projet de reglement ou de modification d'un reglement

ou de partie de reglement ou un projet de decision de competence du conseil

communal .

Art. 59.- Lorsqu'un membre veut user de son droit d'initiative, il remet sa proposition

par ecrit au president.

La proposition est developpee seance tenante ou dans la prochaine seance.

Le conseil examine si la proposition est recevable. Si, apres avoir entendu 1'auteur,

un doute subsiste. Ie conseil peut:

statuer;

renvoyer la proposition au bureau pour preavis ; Ie bureau demande a la

municipalite ses determinations. Apres Ie rapport du bureau. Ie conseil

tranche.

Droit d'initiative

(art. 30 LC)

Postulat, motion,

projet redige
(art. 31 L)C

(art. 32 LC)

Art. 60.- Apres avoir entendu 1'auteur de la proposition, la municipalite et Ie

president sur la proposition, Ie conseil statue immediatement apres deliberation.

II peut soit:
renvoyer la proposition a 1'examen d'une commission chargee de preaviser

sur la prise en consideration et Ie renvoi a la municipalite, si un cinquieme

des membres Ie demande ;

prendre en consideration immediatement la proposition et la renvoyer a la

municipalite, eventuellement assortie d'un delai particulier.

L'auteur de la proposition peut la retirer ou la modifier jusqu'a ce que Ie conseil se

prononce sur sa prise en consideration.

Une fois prise en consideration, la municipalite doit imperativement la traiter et y

repondre dans un delai d'un an maximum, a compter du depot de la proposition par :

(art. 33 LC)

Postulat: voir definition en annexe.

Motion : voir definition en annexe.
12 Prqjet redige de reglement ou de decision du conseil : voir definition en annexe.
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a. un rapport sur Ie postulat;

b. 1'etude ou Ie projet de decision demande dans Ie cadre de la motion ; ou

c. un preavis sur Ie projet de reglement ou de decision propose.

La municipalite peut assortir d'un contre-projet les projets de decision ou de

reglement soumis au conseil en application de 1'art. 60 alinea 4 lettres b et c du

present reglement.

Les propositions qui, selon la municipalite, contreviennent aux exigences prevues par
Particle 32 alinea 4 LC font 1'objet d'un rapport de celle-ci.

En presence d'un contre-projet de la municipalite, la discussion est d'abord ouverte

sur Ie projet, puis ensuite sur Ie contre-projet. Une fois la discussion close. Ie projet

est soumis au vote, puis Ie contre-projet. En cas de double acceptation. Ie prqjet et Ie

contre-projet sont opposes. Les conseillers expriment leur preference. La proposition

qui obtient Ie plus de voix 1'emporte. En cas de double refus. Ie projet et Ie contre-

projet sont rejetes.

Art. 61.- Chaque membre du conseil pent, par voie d'interpellation, demander a la

municipalite une explication sur un fait de son administration.

II informe, par ecrit. Ie president de 1'objet de son interpellation. Si celle-ci est

appuyee par cinq membres au moins, elle est developpee seance tenante ou dans la

prochaine seance.

La municipalite repond immediatement ou, au plus tard, dans la seance suivante.

La discussion qui suit se termine par 1'adoption d'une resolution, laquelle ne doit pas

contenir d'injonction, ou par Ie passage a 1'ordre du jour.

Art. 62.- Un membre du conseil peut adresser une simple question ou emettre un

voeu a 1'adresse de la municipalite.

La municipalite y repond dans Ie delai prevu a 1'article 61 alinea 3 du present

reglement. II n'y a pas de vote ni de resolution.

CHAPITRE III

De la petition

Art. 63.- Le conseil examine les petitions qui lui sont adressees.

Tout depot d'une petition est annonce au conseil lors de sa prochaine seance,

conformement a 1'article 56, lettre a du present reglement.

Les petitions dont les termes sont incomprehensibles, inconvenants, injurieux ou

illisibles sont classees sans suite.

Interpellation
(art. 34 LC)

Simple question
ouvceu

(art. 34a LC)

Petitions
(art. 34b LC)

Si la petition porte sur une attribution de la municipalite ou sur une competence

exhaustivement attribuee par la loi a une autorite cantonale ou federale, elle est

transmise sans delai a 1'autorite competente, sous reserve des dispositions prevues
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par Particle 65, alinea 2, du present reglement.

Si la petition releve de la competence du conseil, elle est renvoyee a 1'examen d'une

commission.

Art. 64.- La commission determine 1'objet de la petition en recueillant tous

renseignements utiles, Ie cas echeant, apres avoir sollicite 1'avis de la mmiicipalite.

Elle entend en regle generale Ie ou les petitionnaires ou leurs representants.

Elle demande Ie preavis de toute autre commission deja chargee de trailer d'affaires

en relation avec 1'objet de la petition. Elle peut se dessaisir de la petition pour la

transmettre a une autre commission moyemiant Ie consentement de cette demiere.

Art. 65.- Lorsque 1'objet de la petition entre dans les attributions du conseil, la

commission rapporte a ce demier en proposant:

a. la prise en consideration ; ou

b. Ie rejet de la prise en consideration et Ie classement.

Lorsque la petition conceme une attribution de la municipalite ou une competence

exhaustivement attribuee par la loi a une autorite cantonale ou federale, la

commission rapporte au conseil en proposant Ie renvoi sans delai a 1'autorite

competente. Dans ce cas. Ie conseil peut demander a la municipalite de 1'infoiTtier de

la suite donnee a la petition.

Art. 66.- Quelle que soft la suite donnee a la petition, il y sera repondu.

Procedure

(art. 34 cLC)

(art. 34 eLC)

CHAPITRE W

De la discussion

Art. 67.- Au jour fixe pour Ie rapport d'une commission. Ie preavis de la municipalite

ayant ete communique, Ie rapporteur domie lecture :

1. de la proposition ou de la petition soumise a 1'examen de la commission;

2. des pieces a 1'appui, si elles sontjugees necessaires pour eclairer la discussion;

3. du rapport de la commission. Ce rapport doit conclure a la prise en consideration,

a 1'acceptation, a la modification, au renvoi ou au rejet de la proposition.

Sur la proposition de la commission. Ie rapporteur peut etre dispense par Ie conseil de

la lecture de tout ou partie de ces differentes pieces, si celles-ci ont ete imprimees et

remises aux membres du conseil au moins cinq jours a 1'avance. En tout etat de

cause. Ie rapporteui- doit dormer lecture des conclusions de son rapport.

Art. 68.- Apres cette lecture, les pieces mentiomiees a 1'article precedent sont remises

au president, qui ouvre immediatement la discussion, sauf decision conti'aire de

1'assemblee.
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Si la demande en est faite, la discussion porte d'abord exclusivement sur la question

d'entree ou de non-entree en matiere, qui est alors sonmise au vote du conseil avant

qu'il puisse etre procede sur Ie projet lui-meme.

Art. 69.- La discussion etant ouverte, chaque membre peut demander la parole au
president qui 1'accorde suivant 1'ordre dans lequel chacun 1'a demandee.

Sauf les membres de la commission et ceux de la municipalite, nul ne peut obtenir

une seconde fois la parole tant qu'un membre de 1'assemblee qui n'a pas encore parle

Ie demande.

Art. 70.- Aucun membre ne peut parler assis, a moins qu'il n'en alt obtenu la

permission du president.

L'orateur ne doit pas etre inten-ompu; 1'ai'ticle 30 est toutefois reserve.

Art. 71.- Lorsque 1'objet en discussion embrasse dans son ensemble diverses

questions qui peuvent etre etadiees successivement, la discussion est ouverte sur

chacun des articles qu'il renferme, sauf decision contraire de 1'assemblee.

Une votation eventuelle intervient sur chacun des articles.

II est ouvert ensuite mie discussion generale, suivie d'une votation snr 1'ensemble de

la proposition telle qu'elle a ete amendee dans la votation sur les articles.

Art. 72.- Les propositions de decisions ou de reglement portees devant Ie conseil

peuvent faire 1'objet d'amendements. Les amendements peuvent faire 1'objet

d'amendements (sous-amendements).

Us doivent etre presentes par ecrit ou dictes au secretaire avant d'etre mis en

discussion.

Amendements

(art.35aLC)

Un amendement ou un sous-amendement peut etre retire par son auteur tant qu'il n'a

pas ete vote. II pent toutefois etre repris par un autre membre de 1'assemblee.

Peuvent proposer des amendements :

a. les commissions chargees d'examiner les propositions portees devant Ie

conseil;

b. les membres du conseil ;

c. la municipalite.

Art. 73.- Toute operation du conseil peut etre interrompue par une motion d'ordre qui

conceme Ie debat, sans toucher a son fond meme. Si cette motion est appuyee par

cinq membres, elle est mise en discussion et soumise au vote.

Art. 74.- Si la municipalite ou Ie cinquieme des membres presents demande que la

votation n'intervienne pas seaace tenante, cette proposition est adoptee de plein droit.

Le renvoi de la votation ne peut avoir lieu qu'une fois pour la meme affaire. Elle peut

faire 1'objet d'un deuxieme renvoi sur decision de 1'assemblee prise a la majorite
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absolue.

A la seance suivante, la discussion est reprise.

Art. 75.- Sur decision de la majorite des membres presents, Ie conseil peut

poursuivre la discussion au-dela de minuit ou dans les 24 heures qui suivent.

II n'y a alors ni convocation et ni nouvel ordre du jour. Un seul proces-verbal est

etabli pour 1'ensemble de la seance.

CHAPITRE V

De la votation

Art. 76.- La discussion etant close. Ie president passe au vote. II propose 1'ordre dans Vote

lequel il entend faire voter. En cas de contestation, 1'assemblee decide. (-art- 35b Lc-*

Dans les questions complexes, la division a lieu de droit si elle est demandee.

Dans tous les cas, les sous-amendements sont mis aux voix en premier lieu, puis les

amendements, les uns, Ie cas echeant, opposes aux autres, enfin la proposition

principale amendee ou non.

Le president a soin d'avertir que les votes sur les amendements et les sous-

amendements laissent toujours entiere la liberte de voter sur Ie fond.

La proposition de passer a 1'ordre du jour et celle du renvoi a toujours la priorite.

La votation se fait, en principe, a main levee. Le president n'y participe pas. En cas

de doute. Ie president passe a la contre-epreuve. En cas d'egalite, il tranche.

Le vote electronique est assimilable au vote a main levee. II peut etre utilise pour Ie

vote a 1'appel nominal.

En cas de vote a main levee, la votation a lieu a 1'appel nominal a la demande d'un

conseiller appuye par un cinquieme des membres. En cas d'egalite, Ie president

tranche.

La votation a lieu au bulletin secret a la demande d'un conseiller appuye par un

cinquieme des membres

En cas de vote a bulletin secret. Ie president prend part au vote. En cas d'egalite,

1'objet soumis au vote est repute refuse.

Le bureau delivre a chaque conseiller present un bulletin. Les bulletins delivres sont Art 35b al. 6 LC

comptes. Le bureau les recueille ensuite. Puis Ie president proclame la cloture du 1 phrase

scrutm.

Si Ie nombre des bulletins recueillis est superieur a celui des bulletins delivres. Ie

vote est nul.
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Art. 77.- Les decisions soumises a la votation doivent etre adoptees a la majorite

simple, c'est-a-dire a la moitie des suffrages valablement exprimes, plus une voix.

En cas de votation au scrutin secret, les bulletins blancs et nuls n'entrent pas en

consideration pour 1'etablissement de la majorite.

En cas de votation a mains levees ou a 1'appel nominal, les abstentions n'entrent pas

en consideration pour 1'etablissement de la majorite.

Art. 78.- Lorsque Ie depouillement d'un scrutin ou la verification de 1'etat de la salle

etablit que 1'assemblee n'atteint pas Ie quomm, la votation est declaree nulle.

Art. 79.- Lorsque, immediatement apres 1'adoption d'un objet a 1'ordre du jour, Ie

tiers des membres presents demande que cet objet soit soumis a un second debat, il

doit etre procede a ce dernier dans la plus proche seance.

Le second debat peut avoir lieu immediatement si, en cas d'urgence, les deux tiers des

membres presents Ie demandent.

Art. 80.- La municipalite peut retirer un projet qu'elle a depose tant que celui-ci n'a

pas ete adopte definitivement par Ie conseil.

Art. 81.- Aucune decision ne peut etre annulee dans la seance meme ou elle a ete

prise. L'article 79, alinea 2 est resei-ve.

Art. 82.- Lorsqu'il s'agit de decisions susceptibles de referendum aux termes de la

LEDP et que cinq membres demandent, immediatement apres la votation, que la

decision soit soumise par Ie conseil au corps electoral, il est precede seance tenante a

la discussion et au vote sur cette proposition.

Etablissement
des resultats

(art. 35b al. 2 LC)

Quorum

Second debat

Reti'ait du projet

Referendum
spontane

(art. 107 al. 4
LEDP)

TITRE III

Budgets, gestion et comptes

CHAPITRE PREMIER

Budget et credits d'investissement

Art. 83.- Le conseil autorise les depenses courantes de la commune par 1'adoption du

budget de fonctionnement que la municipalite lui soumet.

II autorise en outre la municipalite a engager des depenses supplementaires.

Art. 84.- La municipalite ne pent engager des depenses imprevisibles et

exceptionnelles que jusqu'a concun-ence d'un montant et selon les modalites fixees

par Ie conseil au debut de la legislature.

Ces dispenses sont ensuite soumises a 1'approbation du conseil.

Art. 85.- La municipalite remet Ie projet de budget au conseil au plus tard Ie 15
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novembre de chaque annee. Ce projet est renvoye a 1'examen d'une commission.

Art. 86.- Le vote sur Ie budget intervient avant Ie 15 decembre.

Art. 87.- Les amendements au budget comportant la creation d'un poste ou la

maj oration de plus de 10 % d'un paste existant ne peuvent etre adoptes avant que la

municipalite et la commission se soient prononcees.

Art. 88.- Si Ie budget n'est pas adopte avant Ie debut de 1'exercice, la municipalite ne

peut engager que les depenses indispensables a la bonne marche de 1'administration.

Art. 89.- Tout investissement fait 1'objet d'un preavis indiquant son but, Ie montant

du credit. Ie mode de fmancement, la duree d'amortissement et les charges

d'exploitation qu'il entrame. L'article 17, alinea 1, chiffre 5 est reserve.

Lorsqu'un credit est epuise, toute depense supplementaire doit etre portee a la

connaissance du conseil par voie de communication ecrite. Elle est ensuite soumise a

son approbation dans les meilleurs delais.

Art. 90.- La municipalite etablit annuellement Ie plan des depenses

d'investissements.

Ce plan est presente au conseil, en meme temps que Ie budget de fonctionnement; il

n'est pas soumis au vote.

Art. 91.- Au debut de chaque legislature, Ie conseil determine un plafond

d'endettement dans Ie cadre de la politique des emprunts ; ce plafond d'endettement

peut etre modifie en cours de legislature moyennant autorisation du Conseil d'Etat.

(art. 9 RCCom)

(art. 9 RCCom)

Credits
d'investissement

(art. 14 et 16
RCCom)

Plan des depenses
d'investissements

(art. ISRCCom)

Plafond
d'endettement

(art. 143 LC)

CHAPITRE 11

Examen de la gestion et des comptes

Art. 92.- Le rapport de la municipalite sur la gestion, les comptes arretes au 31

decembre precedent, accompagnes, cas echeant, du rapport et du rapport-attestation

du reviseur, sont remis au conseil au plus tard Ie 31 mai de chaque annee et renvoyes

a 1'examen de la commission de gestion et finances.

La municipalite expose, dans son rapport, la suite donnee aux observations sur la

gestion qui ont ete maintenues par Ie conseil 1'annee precedente.

Le rapport sur la gestion est accompagne du budget de 1'annee correspondante. II

mentionne egalement les depenses supplementaires autorisees par Ie conseil dans Ie

courant de 1'annee (art. 83 al. 2), ainsi que les depenses imprevisibles et

exceptionnelles (art. 84).

Art. 93.- La commission de gestion et finances est competente pour proceder a

1'examen de la gestion et des comptes de la commune et, cas echeant, du rapport et

du rapport-attestation du reviseur.

Commission de
gestion et finances
(art. 93c LC
et 34 RCCom)

(art. 93c al. 1 LC)
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Art. 94.- Les restrictions prevues par 1'article 40 c LC13 ne sont pas opposables aux

membres de la commission de surveillance dans Ie cadre de 1'exercice de leur mandat

de controle de la gestion et des comptes, saufcelles qui decoulent d'un secret protege

par Ie droit superieur.

Sous reserve des restrictions par 1'alinea premier, la municipalite est tenue de foumir

a la commission de surveillance tous les documents et renseignements necessaires a

1'exercice de leur mandat. Constituent notamment de tels documents ou

renseignements :

a. les comptes communaux, etablis confoiTnement aux regles fixees par Ie

Conseil d'Etat selon 1'article 93 a LC ;

b. Ie rapport-attestation au sens de Particle 93c LC et Ie rapport de Porgane de

revision;

c. toutes les pieces comptables de 1'exercice ecoule ;

d. toutes les pieces relatives a la gestion administrative de la municipalite ;

e. les extraits de proces-verbaux et les decisions issues des proces-verbaux de la

municipalite ;
f. tous les renseignements portant sur 1'exercice ecoule ;

g. 1'interrogation directe des membres de tout dicastere ou service de la

municipalite, mais en presence d'une delegation de cette autorite.

En cas de divergence entre un membre d'une coirunission de surveillance et la

municipalite quant a 1'etendue du droit a 1'information, 1'article 40 c alinea 3 LC est

applicable. Ainsi, Ie membre du conseil ou la municipalite peut saisir Ie prefet du

district, qui conduit la conciliation entre Ie conseiller et la municipalite. En cas

d'echec de conciliation, Ie prefet statue. Le recours prevu a 1'article 145 LC est

reserve.

(art. 93e LC
et 35a RCCom)

Art. 95.- La municipalite a Ie droit d'etre entendue sur la gestion et sur les comptes.

Art. 96.- Le rapport ecrit et les observations eventuelles de la commission de gestion

et finances, sont communiques a la municipalite qui doit y repondre dans les dix

jours.

Art. 97.- Le rapport ecrit et les observations eventuelles de la commission de gestion

et finances, les reponses de la municipalite et les documents vises a 1'article 92 sont

soit communiques en copie a chaque conseiller, dix jours au mains avant la

deliberation, so it tenus pendant dix jours a la disposition des membres du conseil.

Art. 98.- Le vote sur la gestion et les comptes intervient au plus tard Ie 30juin.

Art. 99.- Le conseil delibere separement sur la gestion et sur les comptes.

Les reponses de la municipalite au sujet desquelles la discussion n'est pas demandee

(art. 93fLC
et 36 RCCom)

Communication

au conseil

(art. 93d LC
et 36 RCCom)

(art. 93g LC
et 37 RCCom)

"'" Les restrictions visees sont celles de I'art. 40c al. 2 LC,qui a la teneur suivante : « Un membre du conseil general on communal pent se voir

refnser les informations siiivanles :

a. Les documents inlernes siir lescjnels la inunicipalile s 'esl direclemenl fondee pour prendre line decision :

h. Les informations qiii reievenl de la securile de la coinmune ;

c. Les informations qiii doivenl resler confidenlielles pour des motifs preponderanls tenant a la protection de la personnalile on d'un

secret prolege par la !oi ».

II fant tenir compte du fait que la legislature finit Ie 30juin. L'article 37 RCCom sera adapte.
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sont considerees comme admises par Ie conseil.

S'il y a discussion. Ie conseil se prononce sur Ie maintien de tout ou partie de

1'observation, mats sans pouvoir la modifier.

Art. 100.- L'original des comptes arretes par Ie conseil est renvoye a la municipalite

pour etre depose aux archives communales, apres avoir ete vise par Ie prefet.

TITRE IV

Dispositions diverses

CHAPITRE PREMIER

De 1'initiative populaire

Art. 101.- La procedure de traitement d'une initiative populaire par Ie conseil est

reglee par les articles 106 ss LEDP.

CHAPITRE 11

Des communications entre la municipalite et 1c conseil, et vice-versa

De 1'expedition des documents

Art. 102.- Les communications du conseil a la municipalite se font par extrait du

proces-verbal, sous Ie sceau du conseil et la signature du president et du secretaire, ou

de leur rempla^ant.

A'rt. 103.- Les communications de la municipalite au conseil se font verbalement, au

corn's d'une seance, ou par ecrit, sous Ie sceau de la municipalite et la signature du

syndic et du secretaire ou de leur rempla9ant designe par la municipalite.

Art. 104,-Les reglements definitivement arretes par Ie conseil sont transcrits dans Ie

registre prevu a 1'article 36, lettre a.

Les expeditions necessaires des decisions du conseil, revetues de la signature du

president et du secretaire ou de leur rempla9ant designe par Ie conseil et munies du

sceau du conseil, sont faites a la municipalite dans les meilleurs delais.

CHAPITRE III

De la publicite

Art. 105.- Saufhuis dos (voir article 51), les seances du conseil sont publiques ; des (art- 27 LC)

places sont reservees au public.
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Art. 106.- Tout signe d'approbation ou d'improbation est interdit au public.

Le bureau peut, au besoin, faire evacuer les personnes qui troublent la seance.

CHAPITRE IV

Dispositions finales

Art. 107.- Le present reglement entre en vigueur des son approbation par la Cheffe

du Departement. II abroge Ie reglement du 21 septembre 2005.

II sera imprime et un exemplaire en sera remis a chaque membre du conseil.

La Rippe, Ie 19 fevrier 2014.

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL

Le President; La Secretaire :

'--^•.-

Jean-Pien-e Tirefort Tina Hdlzel

t

Approuve par la Cheffe du Departement des institutions et de la securite en date du

^UD^ ^
'-' \ -[
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QUELQUES DEFINITIONS

Le postulat est une invitation a la municipalite d'etudier 1'opportunite de prendre une mesure ou de

faire une proposition dans un domaine particulier et de dresser un rapport. Le postulat n'a pas

d'effet contraignant pour la municipalite, si ce n'est 1'obligation d'analyser une situation et de

rediger un rapport. Le postulat peut porter sur une competence du conseil communal ou de la

municipalite.

La motion est une demande a la municipalite de presenter une etude sur un objet determine ou un

projet de decision du conseil communal. La motion ne peut porter que sur une competence du

conseil communal. La motion est contraignante, dans la mesure ou elle a pour effet d'obliger la

municipalite a presenter 1'etude ou Ie projet de decision demande. La municipalite peut

accompagner Ie projet de decision demande d'un contre-projet.

Le projet de reglement ou de decision du conseil est un texte completement redige par 1'auteur de

la proposition. Le projet de reglement ou de decision propose ne peut porter que sur une competence

du conseil communal. La municipalite est obligee de rediger un preavis sur Ie projet de reglement

ou de decision propose. La municipalite peut accompagner celui-ci d'un contre-projet.

L'interpellation : est une demande d'explication adressee a la municipalite sur un fait de son

administration. Elle ne comprend ni Ie pouvoir d'annul er ou de modifier les decisions municipales,

ni celui d'adresser des instructions imperatives a la municipalite. L'auteur de 1'interpellation ou tout

membre du conseil peut proposer a 1'assemblee 1'adoption d'une resolution a la fin de la discussion

qui suit la reponse de la municipalite a 1'interpellation. La resolution consiste en une declaration a

1'attention de la municipalite et n'a pas d'effet contraignant pour celle-ci.

L'amendement vise a modifier un texte en deliberation. Le sous-amendement vise a modifier un

amendement.
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